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COUR INTERNATIONALE D E  JUSTICE 

8 avril 1954 

AFFAIRE DE LA SOCIÉTÉ 
(( ÉLECTRICITÉ DE BEYROUTH » 

(FRANCE c. LIBAN) 

ORDONNANCE 
- 

Le Président de la Cour internationale de Justice, 

vu l'article 48 du Statut de la Cour, 

vu les articles 37 et 38 du Règlement de la Cour ; 

Vu l'ordonnance rendue par la Cour le 20 octobre 1953 fixant 
les délais pour le dépôt des pièces de la procédure écrite dans 
l'affaire de la société N Électricité de Beyrouth », 

Considérant que par lettre du 29 mars 1954, enregistrée au 
Greffe le I~~ avril 1954, l'agent du Gouvernement du Liban a 
demandé que l'expiration du délai fixé au 28 avril 1954 pour la 
présentation du contre-mémoire du Gouvernement du Liban soit 
prorogé de trois mois, 

Considérant que l'agent du Gouvernement de la République 
française à qui cette requête avait été communiquée a, par lettre 
du 6 avril 1954, fait connaître qu'il n'avait pas d'objection à 
cette demande ; 

Fixe au 28 juillet 1954 l'expiration du délai pour le dépôt du 
contre-mémoire du Gouvernement de la République libanaise ; 

Réserve la suite de la procédure. 

4 



Fait en français et en anglais, le texte français faisant foi, au 
Palais de la Paix, à La Haye, le huit avril mil neuf cent cinquante- 
quatre, en trois exemplaires, dont l'un restera déposé aux archives 
de la Cour et dont les autres seront transmis respectivement 
au Gouvernement de la République française et au Gouvernement 
de la République libanaise. 

Le Président, 

(Signé) ARNOLD D. MCNAIR. 

Le Greffier, 

(Signé) J .  LOPEZ OLIVAX. 


